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Nous avons pour but de faire découvrir l’escrime au plus grand nombre dans un esprit de grande convivialité. 

Nous vous proposons de pratiquer l’escrime à tous les niveaux : des enfants aux adultes, du loisir jusqu’au haut 
niveau avec pour tous, le même sérieux, la même rigueur, et la même qualité d’enseignement. Celui-ci est dispensé 
par 2 maitres d’armes et un moniteur de haut niveau. Le club compte environ 180 licenciés dont deux tiers d’enfants.  
 
Vous pourrez nous trouver dans la nouvelle Salle d’Armes Georges Tainturier , inaugurée le 26 juin 2021. 
Située au sein du site historique de l’ancienne Ecole d’Etat-Major, cette salle d’armes, agrée Centre de Préparation au 
Jeux, comporte 19 pistes électriques, dont 12 métalliques , une installation escrime-fauteuil, et d’autres surprises ! 
 
Nous accueillons les enfants à partir de 4 ans pour du Baby escrime, et à partir de 6 ans révolus dans l'année pour 
les autres cours. Pas de limite d’âge pour les « adultes » ! 

Les enfants sont formés au fleuret, mais notre cercle permet la pratique des 3 Armes : Epée, Fleuret et Sabre 

Lieu :  Gymnase du Manège – Salle d’Armes Georges Tainturier - 1 rue Dame Segaude - 60200 COMPIEGNE   
Tél :  03 44 20 06 09 
Courriel : escrime.compiegne@wanadoo.fr / Site :www.escrime-compiegne.com  
Facebook : https://www.facebook.com/#!/CercleEscrimeGeorgesTainturierCompiegne  
 
Horaires d’ouverture  
2 cours, chacun assuré par un maître d’armes, ont lieu en simultané. Les catégories d’âge sont indicatives.  
En fonction de la maturité et du niveau des tireurs, les maîtres d’armes peuvent les affecter au cours le plus adapté.  
L’inscription (hors samedi seulement) donne accès à l’ensemble des cours . Plusieurs cours possibles par semaine. 
L’activité handi-escrime sera organisée en fonction des tireurs présents 
 

 18h-19h 19h-20h 20-21 21-22 

Lundi 

Débutants 9-12 ans 
12 ans et + 

Competiteurs Fleuret 
Cours "adultes" compétition Assauts libres 

Débutants 6-8 ans 
14 ans et + 

Collectif Adultes Débutants – Epée 
Lecons individuelles et assauts Assauts libres 

     

Mercredi 

Débutants 9-12 ans 
12 ans et + 

Competiteurs Fleuret 
Assauts libres Assauts libres 

Débutants 6-8 ans 
Cadets/Juniors/ 

Collectif Adultes Débutants 
Lecons individuelles Assauts libres 

     
 09h-10h 10h-11h 11h-12h 12h-13h 

Samedi 

Baby Escrime 
( à partir de 4 ans) 

Debutants 6-12 ans Expérimentés Jeunes 

Assauts libres 

Lecons individuelles et Assauts libres 

     
     
 18h-19h 19h-20h 

  Mardi 
( dates à confirmer) 

Preparation Physique Générale et Spécifique, Lecons Individuelles 

Enfants "Adultes" 
  

Vendredi 
( dates à confirmer) 

Déplacements en musique Assauts libres 
 

 

     
Ces horaires sont susceptibles d'évoluer en début de saison en fonction du nombre de licenciés par catégories 

Les tireurs seront répartis dans les cours en fonction de leur âge, maturité et niveau 
A chaque séance, des pistes sont disponibles pour les tireurs en parallèle des cours assurés par les maîtres d'armes 

 

Saison 2024  - 2025 
Venez pratiquer l’escrime Salle d’Armes Georges Tainturier 

Agrée Centre de Préparation aux Jeux (CPJ) 
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Conditions générales. 

Eléments nécessaires à l'inscription : 
 

- un Certificat médical , Attestation de sante pour les mineurs ou Questionnaire de santé selon les 
dispositions adoptées le 17 juillet 2021. Informations détaillées et documents disponibles sur notre site. 
- la fiche d'inscription comprenant les informations administratives ,les conditions de location et le droit à 
l’image 
- les documents donnant droit aux réductions sur les cotisations/licences : Pass Sport Oise, courrier Ministère 
des Sports (Pass Sport) 
- selon la règlementation administrative et sanitaire en vigueur, tous les éléments requis ( Protocole de Pratique 
de l’Activité Escrime, Pass sanitaire, …. ). 
 

Coûts et modalités : 
 

Après une période d’essai de trois séances consécutives dans un délai ne pouvant dépasser un mois, la 
cotisation annuelle pour le Cercle d’Escrime Georges Tainturier est due dans son intégralité pour la saison en 
cours.  
Les inscriptions peuvent être effectuées tout au long de l’année et bénéficient de tarifs adaptés selon la date de 
l’inscription (« 2 trimestres », « 1 trimestre ») 
Le paiement de la cotisation annuelle est exigé lors de l’inscription. Toutefois, il est possible de payer en trois fois.  
Privilégier un règlement par Helloasso . Règlement par cheque possible pour paiement de l’intégralité de la 
saison 
 
 

Tarifs Saison Complète        

        

 Baby 
Escrime 

M7 / M9 
M11 / M14 
M17 / M20 

Adultes  
Enfant à partir 
2ème licence 

Adulte à partir 
2ème licence 

Etudiant 

Nés en  2016 à 2019 2004 à 2015 <=2003 >=2004 <=2003 
1 semestre 

(+1 
semestre) 

Inscription (Cotisation + Licence) 140 € 186 € 210 € 225 € 168 € 183 € 
135€ 

(195 €) 

Location / Prêt Tenue 16 € 48 € 48 € 48 € 48 € 48 € Prêt 

Reduction par élément (masque, 
pantalon, veste) 

 - 16 € - 16 € - 16 € - 16 € - 16 € - 

Total avec location 156 € 234 € 258 € 273 € 216 € 231 € 
135€ 

(195€) 

 
Remarque : il est aussi possible de s’inscrire pour les cours du samedi matin seulement 
L’ensemble des tarifs (samedi seulement, par trimestre, … ) est disponible sur notre site internet  
 

Rappel des conditions de location 
 
Un chèque de caution de 200 € pour le matériel loué est demandé. Il est détruit suite à la restitution du matériel 
lavé et en état ( selon usure normale liée à la pratique de l’escrime) en fin de saison. 
Chaque tireur devra s’équiper  d'un gant ( un tarif groupé sera négocié par le cercle - compter environ 15 euros) 

 

  
En garde … Prêt … Allez ! 


